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L’unité budgétaire 
 
La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le principe 
d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le budget de la CCAC 
dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et des 
charges de la CCAC. 
 
Le budget de la CCAC comprend un budget principal et un budget annexe (Service Public d’Elimination des 
Déchets Ménagers). 
 
L’universalité budgétaire 
 
L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il est 
interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par 
une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses précises. 
L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 
 
La spécialité budgétaire 
 
Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans l’autorisation 
budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non-affectation car si les 
recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec précision. 
 
L’équilibre budgétaire 
 
La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la gestion 
financière des communes. 
 
Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 
 
« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 
d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et 
éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources 
suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 
 
Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel si les 
recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 
En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire l’ensemble 
des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que possible. 
 
L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à d’autres 
principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et d’amortissement 
qui contribue à la maitrise du risque financier de la commune. 
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I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 
 
Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante (c’est-à-dire le conseil communautaire) prévoit et 
autorise les dépenses et les recettes d’un exercice. 
 
Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires. 
 
Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 

 
 
A. L’ARBORESCENCE BUDGÉTAIRE, DÉCLINAISON DES POLITIQUES 
 
La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un vote en assemblée 
délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit répondre à un formalisme précis, tant sur la 
forme que sur le fond. 
 
En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement/investissement) et le 
montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. 
 
Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article comptable. 
 
Au-delà de cette présentation normalisée, la CCAC a choisi d’organiser sa gestion budgétaire se déclinant de 
la manière suivante : 

Services/Secteurs d’intervention. 

 
Cette segmentation de crédits (dépenses comme recettes) permet de présenter de manière transparente le 
budget dans le but notamment de mieux identifier les politiques menées par la collectivité, mieux 
appréhender leur coût et faciliter la prise de décision. 
 
Chaque secteur est lui-même composé de programmes, comportant un ensemble cohérent d’opérations 
sous-tendu par un objectif commun permettant de contribuer à la réalisation d’une politique locale. 
 
 
B. LE CYCLE BUDGÉTAIRE 
 
Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre. 
 
Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont encadrées par 
des échéances légales. 
 
Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration proprement dite du budget 
est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le débat d’orientations budgétaires. 
 
 
1. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
 
Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT, la CCAC organise en Conseil Communautaire un rapport sur les 
orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements pluriannuels ainsi qu’une présentation 
de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 
temps de travail dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget. 





8 
CCAC – Règlement Budgétaire et Financier 

4. LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
Le « budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de reprendre les 
résultats comptables de l’exercice précédent. 
 
Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le vote du compte 
administratif de l’exercice clos. 
 
 
5. LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 
 
A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les résultats de 
l’exécution du budget. 
 
Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des mandats 
et des titres de recettes). 
 
Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Président en conseil communautaire et doit être 
voté avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 
 
Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice, 
le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). 
 
Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de pair entre 
le comptable public et la CCAC avec pour objectif l’établissement du compte de gestion. Le compte de gestion 
retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du 
compte administratif. 
 
Il comporte : 

 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budgétaires et 
comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité). 
• Le bilan comptable de la commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif. 

 
Le compte de gestion est soumis au vote du conseil communautaire lors de la séance du vote du compte 
administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux documents. Le vote du compte 
de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif sous peine d’annulation de ce 
dernier par le juge administratif.  
Les principales étapes du cycle budgétaire de la CCAC se déroulent (dans la mesure du possible) selon le 
calendrier prévisionnel suivant : 

 
Etape budgétaire Période de l’année 

Orientations budgétaires année N Décembre N-1 

Budget primitif année N Janvier N 

Budget supplémentaire / Décision modificative 
n°1 Juin N 

Décision modificative n° 2 Novembre N 

Compte administratif année N Mars N+1 





10 
CCAC – Règlement Budgétaire et Financier 

- Pour son montant engagé non encore mandaté (dans ce cas, il faut au préalable annuler 
l’engagement non utilisé). 

 
L’annulation d’une affectation a pour conséquence : 
 

- D’abonder le montant disponible à l’affectation lorsque cette annulation a lieu l’année du vote de 
l’AP ; 

- Dans le cas contraire, le montant annulé ne peut être utilisé à nouveau. 
 
 

4. DURÉE DE VIE / CADUCITÉ 
 
Les AP ont une durée de vie au moins égale à deux années, cette durée de vie pouvant être revue en fonction 
de l’avancement du projet. 

 
- Affectation : 

 
o L’affectation est possible (sous réserve de la disponibilité des crédits) tout au long de sa durée 

de vie. 
o Pour les AP dont la date de caducité d’affectation est dépassée, tout reliquat est gelé entre le 

1er janvier N+1 et le vote du compte administratif (CA) de l’exercice achevé. 
o Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP non affectées est proposée à 

l’Assemblée délibérante. 
o Les échéanciers de crédits de paiement sont ajustés lors de la phase budgétaire suivant le CA 

constatant l’annulation du montant des AP non affectées afin que l’égalité relative au montant 
de l’AP avec l’échéancier de ses CP soit toujours respectée. 

 
- Engagement comptable : 

 
o La caducité de l‘engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin de vie du projet 

financé, tel que prévu par délibération. 
o Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité 

d’engagement est gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice 
achevé. Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP 
affectées non engagées est proposée à l’Assemblée délibérante. 

 
- Liquidation des engagements : 

 
o La liquidation des engagements doit également être effectuée avant le 31 décembre de l’année 

correspondant à la caducité d’engagement. 
o Si l’ensemble des montants engagés n’est pas liquidé à la fin de la durée de vie prévue de l’AP, 

la durée de vie de celle-ci peut être prolongée de façon à régler l’ensemble des prestations 
attendues. 
 

 
5. INFORMATION DE L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE SUR LA GESTION PLURIANNUELLE 
 
La nomenclature budgétaire et comptable appliquée à la CCAC prévoit que le Règlement Budgétaire et 
Financier doit préciser les modalités d’information de l’Assemblée délibérante concernant les engagements 
pluri-annuels au cours de l’exercice. 
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- Elle matérialise en dépenses la limite supérieure pour l’engagement. En recettes, le montant de 
la tranche est indicatif et le montant engagé peut être supérieur au montant de la tranche. 

- Les tranches de financement relèvent de la responsabilité des services gestionnaires. 
 
Les tranches sont soumises à la validation du service des finances, lors de leur création et lors de tout 
mouvement ultérieur (augmentation ou diminution de tranche). 
 
 
B. L’ENGAGEMENT COMPTABLE 
 
1. DÉFINITION 
 
L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L.2342-2, L.3341-1 et L.4341-
1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une comptabilité des 
dépenses engagées. 
 
La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est 
autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la collectivité de ses 
engagements auprès des tiers. 
 
La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur de la collectivité. 
 
Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître : 
 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 
- Les crédits disponibles à l’engagement, 

 

- Les crédits disponibles au mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 

 
Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels. 

 
Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 
 
D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la CCAC crée ou constate à son encontre 
une obligation qui entraînera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, 
d’une convention, d’un bon de commande, etc. 
 
Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné par la 
prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 
 
L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 
disponibilité des crédits. 
 
 
2. PROCÉDURES D’ENGAGEMENT 
 
Tout engagement se matérialise dans l’outil de gestion financière par le choix d’une procédure 
d’engagement, portant chacune des règles de gestion spécifiques. 
 
Ce choix de procédure dépend notamment du support juridique accompagnant l’engagement comptable. 
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Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. Ils 
n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 
budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 
 
Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le conseil communautaire, qui 
doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 
 
Le Président peut également recevoir délégation du conseil communautaire pour contractualiser l’utilisation 
d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé par la délibération portant délégation donnée au 
maire. 
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